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COMMUNIQUE CONJOINT 
 
Le Gouvernement Malagasy et le Système des Nations Unies (SNU) à Madagascar ont démarré le 
processus pour la conception du nouveau cadre de coopération qui couvrira la période  
2021 – 2023. Ce document sera le cœur de la programmation du SNU pour l’appui au gouvernement.  
Les documents de programme de chaque Agence onusienne s’articuleront et se construiront autour de 
ce nouveau Plan cadre qui décrira l’appui collectif que le SNU propose d’apporter au pays pour atteindre 
les ODD priorisés, compte tenu de l’obligation de ne laisser personne de côté. 
 
En outre, ce nouveau cadre de coopération revêt une importance particulière dans ce moment de crise 
sanitaire relative à la Covid-19 qui nous appelle à réaliser la ferme aspiration d’un non-retour à la normale 
« d’hier », mais d’un nouveau départ dans la progression vers la réalisation de l’Agenda 2030. 
 
Pour prioriser les défis majeurs au développement et à l’émergence de Madagascar, pour identifier les 
solutions catalytiques et, de-là, pour procéder à sélectionner les priorités stratégiques sur lesquelles le 
SNU focalisera son appui, le Bureau du Coordonnateur Résident des Nations Unies et le Ministère de 
l’Economie et des Finances, organisent une série de webinars.  
 
Pour ce début, cinq webinars seront organisés ayant comme objectif de : (1) recueillir et partager les 
visions des personnes-ressources représentatives des principales parties prenantes au développement du 
pays et (2) engager avec celles-ci un dialogue autour des enjeux majeurs et trajectoires du développement 
de Madagascar. 
 
Les cinq premiers webinars seront animés par des panélistes représentatifs du monde de la Recherche, 
Société civile, Secteur privé, Syndicats des travailleurs, Administration publique et Partenaires 
Techniques et Financiers. Ils auront chacun un point de départ thématique, mais aborderont toutes les 
dimensions du développement durable.  
 
13 août : Défi à caractère prévalent environnemental 
14 août : Défi à caractère prévalent social 
19 août : Défi à caractère prévalent de gouvernance 
20 août : Défi à caractère prévalent économique  
21 août : Défi à caractère prévalent de partenariat 
 
Le webinar de mise en commun clôturera le cycle de consultation et aura lieu le 28 août ; il va s’atteler à 
(i) faire la mise en commun et la synthèse des délibérations et résultats obtenus, et (ii) formuler une 
première proposition de priorités stratégiques pour l’action du SNU. 
 

Contacts :  
Pour le SNU : Zoé Rasoaniaina, 03207466 69, rasoaniaina@un.org 
Pour la Direction Générale de l’Economie et du Plan au sein du Ministère de l’Economie et des Finances : 
Nathalia RAJAONARISON, 0345814886, lucio.nathalia@gmail.com 


